
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 07 JUILLET 2016 
 
 
 

LE SEPT JUILLET DEUX MILLE SEIZE à 17h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 01 juillet 2016  
 
 
Secrétaire de séance :  Jacky BOUCHAUD 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Michel 
GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Anne-Marie BERNAZEAU, Vincent YOU, François NEBOUT, André BONICHON 
 
Ont donné pouvoir : 
 
 
Excusé(s) : 
 
Fabienne GODICHAUD, Isabelle FOSTAN, Bernard CONTAMINE, Jacques 
PERSYN, Guy ETIENNE, Gérard BRUNETEAU 
 
Absent(s)  : 
 
 

 
Délibération  
n° 2016.07. 82.B 
 
Médiathèque L'alpha: 
demande de 
subvention auprès du 
Centre National du 
Livre dans le cadre de 
l'édition 2016 « Partir 
en livre »  
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La deuxième édition de "Partir en livre - La grande fête du livre pour la jeunesse", se 
déroulera du 20 au 31 juillet 2016. Cette manifestation, souhaitée par le ministère de la Culture 
et de la Communication, est organisée par le Centre national du livre avec le soutien du Salon 
du Livre et de la presse jeunesse en Seine-Saint-Denis. 

 
Le programme de La grande fête du livre pour la jeunesse se décline en diverses 

initiatives originales et variées rendues possibles grâce à une mobilisation très large des 
professionnels, du monde associatif et de nombreux partenaires, publics et privés. 

 
Transmettre le plaisir de lire est au cœur des actions mises en œuvre pendant cette 

manifestation nationale, populaire et festive. La grande fête du livre pour la jeunesse veut 
amener le livre au plus près des jeunes pour leur transmettre le plaisir de lire. Ateliers, lectures, 
rencontres avec des auteurs et des illustrateurs, bibliothèques et librairies hors les murs, 
spectacles et jeux, … Les animations proposées dans toute la France sont autant d’invitations à 
lire et aimer lire en toute liberté pour les tout-petits comme pour les jeunes adultes, sur leurs 
lieux de vacances ou près de chez eux. 

 
L’Alpha participe à cette édition 2016. La qualité de sa programmation a été labellisée et 

le CNL (centre national du livre) a décidé d’attribuer une aide d’un montant de 1 500 euros. Ce 
soutien est destiné principalement à la rémunération des auteurs et illustrateurs que nous 
recevrons dans le cadre de nos animations. De plus, cette labellisation permet de bénéficier 
d’outils et de relais de communication. 

 
Le montant global des dépenses engagées s'élève à 6 675 euros TTC, correspondant au 

plan de financement suivant : 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 
Communication 

 
1 000 € 

 
GrandAngoulême 

 
5 175 € 

 
Divers 

    
 75 € 

 
Auteurs 

 
5 600 € 

 
CNL 

    1 500 € 

 
TOTAL 

 
6 675 € 

 

 
TOTAL 

 
6 675 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 JUILLET 2016 DELIBERATION 
N° 2016.07. 82.B 

ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
EQUIPEMENTS CULTURELS 

Rapporteur : Madame  PIERRE 

MÉDIATHÈQUE L'ALPHA: DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS D U CENTRE NATIONAL 
DU LIVRE DANS LE CADRE DE L'ÉDITION 2016 « PARTIR E N LIVRE »  
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Je vous propose : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter une subvention auprès du Centre 

National du Livre dans le cadre de l’édition 2016 « Partir en livre » et à signer les documents 
afférents. 

 
D'IMPUTER les recettes au budget principal 74718 - 3211 

 
  
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

11 juillet 2016 

Affiché le : 
 

11 juillet 2016 

 
 
 


